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A. Considérations générales 
 
 

Les projets d'établissement résultent d'une consultation entreprise par les directions d'école auprès 
des membres du personnel enseignant. 
 
Un projet d'établissement n'est pas le constat de ce qui se pratique déjà. Au contraire, il permet à 
l'équipe éducative de se projeter dans l'avenir en se regroupant autour d'un projet fédérateur. 
 
Il reflète une ou plusieurs des priorités de l'implantation et bien évidemment n'exclut pas toutes les 
activités habituelles d'acquisition du savoir. 
 
Le projet d'établissement fédère l'équipe éducative autour de choix pédagogiques et d'actions 
concrètes. Mais il n'est pas à lui seul la vie de l'école. Rien n'empêche que coexistent d'autres projets 
plus ponctuels. 
 
 

B. Présentation de l’école. 
 
 
L’école de Bossière est située en bordure des campagnes, dans un cadre verdoyant et calme, propice 
au développement serein des enfants. 
 
De construction récente, elle compte actuellement 3 classes maternelles (entre 50 et 60 élèves) et 4 
classes primaires (entre 75 et 85élèves) et dispose de tout l’équipement moderne nécessaire. 
 
La plupart des enfants sont déposés le matin et repris lors de la garderie du soir. 
 
 
 

C. Valeurs prônées dans le projet éducatif du Pouvoir Organisateur sur lesquelles s'appuie 
notre projet d'établissement 

 
La démocratie 
C'est permettre à chacun le droit à la différence, le droit à la parole, à la participation, aux prises de 
décisions. 
L'autonomie 
C'est pouvoir prendre des décisions, savoir s'exprimer, conduire à terme ses projets, s'évaluer en 
s'appuyant sur ses ressources propres. 
La responsabilité 
C'est assumer ses choix et ses actes en connaissance des droits et des devoirs conséquents. 
La tolérance 
C'est reconnaître le droit à la différence d'avis, d'idées, d'opinions, d'actions, de questionnement et de 
jugements de valeurs. 
La solidarité 
La solidarité est un rapport réciproque entre les adultes, entre les enfants et entre les adultes et les 
enfants. C'est donner la priorité aux choix collectifs sur les priorités individuelles. 
La congruence 
C'est le respect à quelque niveau que ce soit des valeurs exprimées dans ce projet par toutes les 
personnes concernées par le projet. 
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D. Notre projet d’établissement 
 

 
 
Notre défi: 

Développer la confiance en soi. 
 

 
 
Notre projet résulte d’une réflexion essentiellement centrée sur les besoins de l’enfant, en utilisant 
notamment comme référence « la pyramide du bien-être» de MASLOW. 
 
Selon MASLOW, tous les individus souhaitent satisfaire cinq catégories de besoins, classables par 
ordre d’importance, qu’il matérialise par une pyramide. 
L’intérêt de cette hiérarchisation des besoins réside dans le fait qu’ils doivent être satisfaits dans 
l’ordre où ils sont décrits. 
Il est en effet difficile pour un enfant de développer des étapes comme l’estime de soi ou le 
sentiment d’appartenance s’il a faim, s’il est fatigué ou s’il ne se sent pas en sécurité. 
 
Nous avons tenté de définir une série d’actions concrètes qui permettraient de répondre au mieux à 
ces besoins en veillant tout particulièrement à : 
 

- développer la prise de conscience par l’enfant de ses potentialités propres et favoriser 
l’expression et l’estime de soi. 

- Développer la socialisation. 
- Développer les apprentissages cognitifs, sociaux, affectifs et psychomoteurs. 
- Assurer la continuité des apprentissages. 
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La pyramide du bien-être 
 
  

BESOINS D‘ACTUALISATION DE SOI 
 
Plénitude 
 
BESOINS DE REALISATION, D’ESTIME 
DE SOI 
 
Produire – Réaliser – Accomplir – Réussir des 
projets : 
Permet de nous apprécier nous mêmes, de nous 
estimer. 
Donne le sentiment de valeur personnelle. 
 
BESOINS SOCIAUX, DE RELATIONS 
HUMAINES 
 
Sentiment d’appartenance (groupe, famille, ville, 
classe, club, ...) 
Amitié, amour, affection : Aimé et être aimé – 
compris et acceptés. 
Y compris gestion des conflits (recherche de 
solutions satisfaisantes pour chacun, sans 
perdant). 
 
 
BESOINS DE SECURITE 
 
Sécurité physique : protection contre les 
dangers, les coups, la maladie, ... Intégrité – 
hygiène - ... 
Sécurité psychologique : possibilité d’ETRE,  
avec ses sentiments, ses besoins, sans risque 
d’être ridiculisé, humilié, jugé, ... 
Stabilité – Intégrité - ... 
 
BESOINS DE SURVIE 
 
Respirer - Boire – manger – Dormir – Bouger – 
Déféquer – S’abriter – Temps/espace pour soi – 
Intimité - ... 

 
 
 
 

5 

4 

3 

2 
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Notre engagement au sein de l’école : 
 
Une priorité :  S’intéresser à ce qui résonne en eux (les premiers étages de la pyramide) pour  
accéder à ce qui raisonne en eux (le sommet de la pyramide). 
 
 
ETAGE 1 : Assurer les besoins de survie. 
 
« Prendre en compte et porter une attention soutenue aux besoins de l’enfant » 
 
Chez les petits 

- Favoriser une organisation (ateliers) qui permet de « bouger » ; 
- Ménager des coins d’intimité qui permettent à l’enfant de s’isoler ; 
- Privilégier les activités de psychomotricité ; 
- Organiser les siestes dans un local occulté avec musique et coussins personnels ; 
- Mettre en place des ateliers psychomoteurs permanents ; 
 

Pour tous 
- Mener  une réflexion visant à faire des repas un moment agréable (deux services, 

réorganisation spatiale du réfectoire, ...) ; 
- Sensibilisation aux collations saines ; 
- Poursuivre l’aménagement des cours de récréation (espaces de jeux, zones de repos, 

équipement sportif). 
 

ETAGE 2 : Assurer les besoins de sécurité. 
 
« Les coups au corps, au cœur et à l’âme sont formellement interdits » 
 

- Assurer une surveillance constante au sein de l’école ; 
- Veiller à recevoir les enfants dans des lieux sécurisés et sécurisants ; 
- Veiller à assurer à chacun des conditions optimales d’hygiène ; 
- Eduquer les enfants à la citoyenneté et aux pratiques démocratiques dès la maternelle. 

 
ETAGE 3 : Assurer les besoins sociaux et de relations humaines. 
 

- Créer des situations pour avoir le temps d’être soi :  -  faire tout seul ; 
         -  faire ensemble ; 
         -  ne rien faire ; 
- Laisser un temps de parole régulier aux enfants (Echanges en groupes restreints, 

partage affectif, ...) ; 
- Demander à chacun d’assurer des responsabilités et des charges ; 
- Mettre en pratique des techniques de gestion de conflit qui favorisent l’écoute, le 

dialogue, le changement, la réconciliation ; 
- Favoriser la connaissance de soi et des autres notamment par la mise en place de  

pratiques d’animation de groupes ; 
- Favoriser les contacts réguliers avec les Parents  

� par l’organisation de  réunions d’informations ainsi que des moments de 
rencontre en cours d’année scolaire ; 

� par des entretiens personnalisés en fonction des besoins des élèves ; 
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� en favorisant l’utilisation du journal de classe et de la farde de 

« communications » comme outils d’informations. 
- Organiser des contacts avec des partenaires extérieurs ; 
- Organiser des classes de dépaysement et de découvertes afin de favoriser 

l’autonomie, la responsabilité, le respect de l’autre, la vie en groupe.  
 
 
ETAGES 4 et 5 : Assurer les besoins de réalisation, d’estime et d’actualisation de 
soi. 
 
Chez les petits 

- Mettre à disposition de tous un matériel varié à manipuler ; 
- Proposer en permanence différents espaces d’activités (artistiques, graphiques, 

mathématiques, de lecture, d’éveil, ...). 
 
Pour tous 

- Susciter la rigueur de travail au quotidien, (à l’école et à la maison) ; 
- Favoriser le goût de l’effort ; 
- Encourager le sentiment de valeur personnelle en faisant de l’école un lieu de 

création, d’expérimentation ; 
- Favoriser dès que possible l’apprentissage d’une méthode de travail (planification, 

utilisation de référentiels, prise de notes, ...) ; 
- Promouvoir davantage les travaux personnels de recherche afin de développer la 

responsabilité, l’autonomie, la persévérance, l’effort. 
 

    
 
Des actions concrètes 
 
Pour assurer la continuité des apprentissages: 
 
- Poursuivre la construction de référentiels s’élaborant depuis  la 1ère maternelle jusqu’à la 
6ème primaire. 
-Planifier les apprentissages au sein des différents cycles. 
-Harmoniser le passage maternelle/primaire en développant des projets communs et en 
utilisant des outils communs. 
-Utilisation d’une terminologie commune. 
 
Pour permettre à chacun de progresser à son rythme (Evaluation formative, pédagogie 
différenciée): 
 
-Poursuivre le travail par ateliers à l’école maternelle (permet d’offrir aux élèves des jeux 
dont ils ont encore besoin et des activités qui leur permettent de se construire 
progressivement). 
-Poursuivre la mise en application de stratégies différentes favorisant la différenciation des 
apprentissages et promouvoir  des pratiques d’évaluation formative permettant d’identifier 
les difficultés et rechercher des pistes pour les surmonter, les résoudre. 
-Mettre en place des techniques innovantes (Brain gym*, méthode Félicitée) qui permettent de placer 
les enfants dans de bonnes conditions d’apprentissage. 
 
*Le Brain Gym® propose 26 mouvements simples qui, pratiqués dans l’écoute du ressenti propre à chacun, permettent d’activer nos 
compétences et d’apprendre avec fluidité. Ces mouvements améliorent la mémoire, la concentration, les capacités de lecture, 
d’écriture et de calcul, l’organisation, la coordination ainsi que les performances sportives et le bien-être en général. 
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*La méthode « Félicitée » ©  propose une série d’outils basés sur le mouvement et la respiration pour aider les élèves à la 

concentration et à l'intégration des apprentissages scolaires. 
 
Pour assurer à chaque élève la maîtrise des compétences de base, pour faciliter le soutien et la 
réussite des élèves en difficulté d'apprentissage. 
 
-Mettre en place des structures efficaces de remédiation (groupes réduits, voire prise en 
charge individuelle) ; 
-Intensifier les temps de réflexion centrés sur les enfants en difficulté lors des concertations 
entre les membres de l’équipe éducative ; 
-Utiliser dès la maternelle un outil de suivi continu des élèves  

o Pour  prendre note des difficultés mais aussi des ressources et des forces  de 
des enfants  afin de mieux les comprendre et les aider dans leurs 
apprentissages.  

o Pour se donner les moyens d’agir : 
� en adaptant nos pratiques en fonctions des observations faites. 
� en partageant les constatations avec l’équipe, avec les parents, avec les 

spécialistes qui accompagnent l’enfant.  
o Pour mieux appréhender les éventuels troubles d’apprentissage. 

 
-Favoriser la communication entre les différents partenaires de l’éducation (PSE, PMS, Coup 
de pouce…) ; 
-Mener une réflexion sur la métacognition. * 
 
*La métacognition est la représentation que l’élève a des connaissances qu’il possède et de la façon dont il peut les construire et les 
utiliser (stratégies d’apprentissages). La métacognition est indissociable de la connaissance de soi et de la confiance en soi. 
 

 
Pour promouvoir  les animations culturelles, l'éveil à la créativité, l'éducation à la citoyenneté, 
aux médias, à l'environnement. 
 
-Poursuivre l’organisation régulière de sorties culturelles ; 
-Organiser des activités scientifiques ; 
-Poursuivre le travail en collaboration avec des associations d’éducation permanente et 
favoriser les échanges avec les groupements culturels locaux (bibliothèque, centre culturel, 
école de cirque,  par ex.) ; 
-Se former aux techniques d’éducation aux médias (informatique, e-learning) en prévision  
de la future classe informatique (projet cyberclasse de la FWB). 
 
Pour promouvoir l'éducation à la santé et les activités sportives 

 
 
 
 
 
 

Dispositions particulières 
 
Pour l'organisation de l'année complémentaire 
 
Pour chaque enfant qui devra bénéficier d’une année complémentaire, un dossier aussi précis 
que possible sera établi. Il devra tenir compte : 

- des acquis dans chaque matière 

 
Promouvoir l’éducation à la sécurité routière en multipliant la collaboration avec des 
partenaires extérieurs (APPER et PRO-VELO) ; 
Participer aux formations  de « Benjamin Secouriste » organisées par la Croix Rouge. 
Promouvoir l’organisation de journées sportives. 
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- des points faibles 
- du comportement 
- du milieu familial 

 
Grâce à ces éléments, l’enseignant pourra adapter le travail de l’enfant concerné par des 
exercices individualisé de remédiation, de dépassement, d’entraînement. 
 
Un bilan sera réalisé à la fin de chaque trimestre pour : 

- estimer l’évolution de l’enfant. 
- réactualiser la ou les stratégies à mettre en place. 

 
Pour le passage "primaire – secondaire" 
 
Les élèves de 6e primaire recevront une information concernant les différentes orientations  
possibles afin de faire, en toute connaissance de cause, le meilleur choix pour leur entrée 
dans le secondaire. 
 
Toutes les informations concernant les écoles secondaires avoisinantes (et les éventuelles 
journées découvertes qu’elles organisent) qui parviendront à l’école leur seront transmises. 
 
A la demande des parents, un avis personnalisé du centre PMS pourra être sollicité. 
 
Dès la 5e année, la programmation des travaux à domicile se fera progressivement comme 
dans le secondaire. 
 
 
Pour l'accueil des enfants "différents" 
 
Notre école se doit d’accueillir tous les enfants et de respecter leur différence. Chaque enfant 
qui lui est confié doit pouvoir s’y épanouir et se construire conformément aux valeurs 
prônées par le projet éducatif. 
 
En collaboration avec les parents et le centre PMS, des stratégies seront mises en place afin 
d’accueillir au mieux les enfants venant de l’enseignement spécial. 
 
Des temps de concertation et de rencontre seront mis en place afin qu’enseignants, parents et 
partenaires d’éducation puissent évaluer l’évolution des apprentissages et collaborer au 
mieux à l’avancement  de l’enfant. 
 
Pour l’apprentissage précoce d'une seconde langue: 

 
Notre école dispense un cours de néerlandais en continuité depuis la 3ème maternelle. 
 
Dispositions concernant la gratuité de l’enseignement :  
 
Les documents de travail, y compris le journal de classe, les photocopies, les manuels 
scolaires sont actuellement gratuits. Une participation financière sera demandée aux parents 
pour des activités culturelles, les abonnements à des revues, les repas à l’école, les classes de 
dépaysement, la natation, les manifestations sportives à l’extérieur, l’accueil et les activités 
extrascolaires.  
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Classes de dépaysement et de découvertes 
 
En fonction des projets menés en matière de citoyenneté, d’éveil à la culture aux arts, à 
l’environnement, mais aussi dans le cadre des activités de sensibilisation aux sports et à la santé, des 
classes de dépaysement, de découverte ou de sport sont susceptibles d’être organisées maximum une 
fois par an. 
 
 
 
Notre action prioritaire durant les 3 prochaines années: 
 

 
☺ Pour avoir  confiance en soi, il faut d’abord se sentir en sécurité. 

Mener une réflexion sur l’organisation des lieux et des temps scolaires afin de 
répondre de façon adéquate à ce besoin de sécurité. 
Mettre en place une série de dispositifs occupationnels pour diminuer disputes et    
violence pendant les récréations : Jeux de cours dessinés au sol (marelles par ex.), 
mikado géant, aire de quilles, jeux de société pour l’intérieur… 
 

☺ Optimaliser les temps de concertation et en faire des lieux de réflexion pour 
notamment : 
 

o Poursuivre la mise en place de techniques de différenciation ; 
o Valoriser le droit à l’erreur ; 
o Construire un classeur « Bien-être à l’école » dans lequel seraient centralisés 

pour l’ensemble des cycles des documents, des activités, des outils relatifs aux 
besoins de l’enfant (la gestion des conflits, la confiance en soi, la gestion du 
stress, le développement de la pensée positive, …). 

 
☺ Utiliser de façon efficace la future classe informatique. 

 
 

 
 

 
 


